
 

 

 
      

 

 

Madame Croix, Psychologue de l’Éducation Nationale (Conseil en Orientation) 

 
Aux Parents d’élèves de 3ème prépa métiers pour l’année scolaire 2023/2024 

 

 
Votre enfant atteint cette année un palier d’orientation important, où vous serez amené à effectuer un 

choix parmi les différentes voies de formation : 

- 2de Pro (BAC PRO) ou 1ère année de CAP en Lycée Professionnel (statut scolaire) 

 - 2de Pro (BAC PRO) ou 1ère année de CAP en CFA (statut apprentis). 

 

Pour préparer le projet d’orientation de votre enfant des actions, organisées par le LPO Monge la Chauvinière, auront 

 lieu tout au long de l’année. Je travaille en équipe avec le/la professeur principal, la CPE et le proviseur. 

 

 La réussite d’une orientation demande du temps, de l’information et de la réflexion. 

 

            Le rendez-vous individuel est un moment privilégié pour un conseil personnalisé. 
 

   Votre enfant (seul ou avec vous) peut me rencontrer au LPO Monge la Chauvinière : 
 

  - Le mardi après-midi 
               - Le vendredi matin en prenant rendez-vous auprès du bureau de la vie scolaire. 
 

Vous pouvez, aussi, prendre un rdv au :  

 

CIO de Nantes. 34 rue du Fresche Blanc. 44 300 Nantes. 

Tel : 02.40.94.00.12  

Le CIO est ouvert pendant les vacances scolaires. 
 

 

Calendrier et démarches de l’orientation 

 

 
1er trimestre et 2ème trimestre : « le temps de l'élaboration du projet » 
 

 

✓ Octobre : Première séance concernant l’orientation de votre enfant.  
✓ Stages en entreprise (4 périodes sur l’année). 

✓ Janvier à mars : Portes ouvertes des lycées professionnelles et CFA. Mini stages en lycées professionnelles 

✓ Guide « après la 3ème » (possibilité de le télécharger sur le site choisirmonmétierspaysdelaloire) 

✓ Rendez-vous parents-professeur principal – CPE- autres enseignants – Psychologue de l’Éducation Nationale (conseil 

en Orientation). 

✓ Certaines orientations plus rares (Aéronautique, maritime ….) peuvent demander des démarches particulières et 

précoces : s’informer dès le mois de janvier . 
✓ Mars : Téléservice Orientation/Fiche de dialogue : formulation des vœux provisoires d’orientation (2de pro ? 

CAP ?) par la famille. 

✓ Avis provisoire du conseil de classe sur les vœux. Dialogue avec la famille. 

 

 

3ème trimestre : « le temps de choisir et décider » 
 

 

✓ Poursuite du dialogue PP- CPE- Enseignants- Equipe de direction- Parents- Psy EN (conseil en orientation) 

✓ Mai : Téléservice Orientation et Affectation/Fiche de dialogue. Les familles formulent des vœux d’orientation et 

d'affectation définitives (formations et lieux de formation). 
✓ Fin Mai : conseils de classes et avis définitif du chef d’établissement. 

✓ Fin Juin :  Suite à l’affectation, inscription des élèves dans les établissements par la famille. 


